
ABO 
10-12 quai Armand Considéré -  CS 42923 
29229 Brest cedex 2 
Tél. 02 98 31 98 31 
Fax 02 98 31 98 30 
www.kpmg.fr 

 
 

ABO, filiale de KPMG S.A 
société française membre du réseau KPMG 
constitué de cabinets indépendants adhérents de  
KPMG International Coopérative, une entité de droit suisse. 

Société par actions simplifiée de 
Commissaires aux comptes 
membre de la Compagnie 
Régionale de Rennes 

Siège social : 
ABO 
10-12 quai Armand Considéré 
29200 Brest 
Capital : 262 500 € 
Code APE 6920Z 
339 899 783 RCS Brest 
TVA Union Européenne  
FR 533 398 997 83 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ASSOCIATION LA BALEINE BLEUE  

 Rapport du Commissaire aux Comptes sur les 
comptes annuels  

 

 Exercice clos 

Le 31 décembre 2013 

 

 

 

Association Loi 1901 

 

 Siret : 380 067 710 00018 

 

 Siège Social : 27, rue Tanguy Prigent – 29600 PLOURIN LES MORLAIX 

  



ABO 
10-12 quai Armand Considéré -  CS 42923 
29229 Brest cedex 2 
Tél. 02 98 31 98 31 
Fax 02 98 31 98 30 
www.kpmg.fr 

 
 

ABO, filiale de KPMG S.A 
société française membre du réseau KPMG 
constitué de cabinets indépendants adhérents de  
KPMG International Coopérative, une entité de droit suisse. 

Société par actions simplifiée de 
Commissaires aux comptes 
membre de la Compagnie 
Régionale de Rennes 

Siège social : 
ABO 
10-12 quai Armand Considéré 
29200 Brest 
Capital : 262 500 € 
Code APE 6920Z 
339 899 783 RCS Brest 
TVA Union Européenne  
FR 533 398 997 83 

 

 

 

 

 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2013 

 
 
 
Aux Adhérents, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous 
présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2013, sur : 
 

 Le contrôle des comptes annuels de l'ASSOCIATION LA BALEINE BLEUE, tels qu'ils 
sont joints au présent rapport ;  

 La justification de nos appréciations ; 
 Les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.  

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. Il nous appartient, sur la 
base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 
 
 
I. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS  
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 
d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen 
d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations 
figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes 
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation 
d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
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Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l'association à la fin de cet exercice.  
 
 

II. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions de l’article L 823-9 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués.  
 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre 
association, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables 
visées ci-dessus et des informations fournies dans la note de l'annexe qui leur sont 
consacrées et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 
 
Nos travaux ont consisté à vérifier le caractère approprié de l'information ainsi donnée. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit 
des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de 
notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 

 
III. VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 
d'administration et dans les documents adressés aux adhérents sur la situation 
financière et les comptes annuels.  
 

Brest, le 18 avril 2014 
 
Le Commissaire aux Comptes 
ABO 
 
 
Christophe Olivier 
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